
Sujet : [INTERNET] Enquête Ptojet éolien Marcillac
De : cole e boulnois <cole e_boulnois@yahoo.fr>
Date : 18/10/2023 08:54
Pour : "pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr" <pref-eolien-marcillac-
lanville@charente.gouv.fr>

Monsieur le commissaire chargé de l'enquête..
Je souhaite que ce projet éolien de Marcillac abou sse, 
Dans l'impossibilité de me déplacer
Veillez prendre en compte ce mail
Boulnois Cole e.
5 av du Maréchal de La re de Tassigny
59190 HAZEBROUCK 
Envoyé depuis Yahoo Mail pour Android
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Sujet : [INTERNET] avis défavorable au projet Abo Wind à Marcillac Lanville
De : Xavier Mathieu <xave.mathieu@orange.fr>
Date : 18/10/2023 09:05
Pour : pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr

Monsieur le commissaire enquêteur,

comment être favorable à un projet de 5 éoliennes de 200m avec des rotors de 162m soit une
surface balayée par les pales de plus de 2ha/éolienne ?

Ceci dans un secteur patrimonial et paysager sensible (cf. "carte sensibilités paysagères à
l'éolien" DREAL), implanté à proximité de 3 zones Natura 2000 et à 650m des premières
habita ons ?

L'exemple du Ruffécois avec des éoliennes en fonc onnement de 125m à 150m prégnantes sur
des kilomètres ne suffirait pas à concevoir les impacts de ce projet ?

l’exemple du Ruffécois avec des suivis de parc environnementaux qui confirment les a eintes
aux chiroptères et à l'avifaune inscrite sur les listes rouges régionale, na onale et européenne
ne suffirait pas à démontrer les a eintes à la biodiversité (cf.PJ n°1) ?

L'exemple du Ruffécois avec des conséquences financières locales qui ne sont pas à la hauteur
des espérances (cf. PJ n°2), ne suffirait pas à comprendre que c'est un marché de dupes ? 

Est ce que les propriétaires fonciers seraient prêts à subir les incidences visuelles, acous ques et
patrimoniales de ce projet s'ils devaient vivre à 650m sans bénéficier des promesses financières
du promoteur ?

Pour ces mo fs tout en rappelant que les émissions de Gaz à effets de serre de la France
représentent moins de 1% des émissions mondiale et sans oublier que ce e électricité "verte"
nécessite de me re en place à la fois des moyens pilotables carbonés (gaz, charbon) pour
compenser sa produc on intermi ente et aléatoire et des réseaux électriques de connexions
consommateurs de ma ères premières stratégiques à la charge du contribuable, j'émets un avis
défavorable au projet éolien d'Abo Wind à Marcillac Lanville

Veuillez agréer, Monsieur le commissaire enquêteur, l'expression de mes sen ments les
meilleurs.

Fait à Bernac le 18 octobre 2023

Xavier Mathieu

Le breuil Vigier

22 rue de la croix Léon

16700 Bernac
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Pièces jointes :

N°1 : AP REJET 24022022 Projet éolien Pioussay Valdelaume.pdf 30 octets

N°2 : bulle n Mun Courcôme.pdf 30 octets
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Sujet : [INTERNET] RE: Contribu on LPO Poitou-Charentes à l'enquête publique sur le projet
éolien de Marcillac-Lanville
De : Fabien Mercier <fabien.mercier@lpo.fr>
Date : 18/10/2023 09:12
Pour : Regis Ouvrard <Regis.Ouvrard@lpo.fr>, "pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr"
<pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr>
Copie à : Celine Gracieux <celine.gracieux@lpo.fr>

Félicitations 

Fabien MERCIER
LPO Poitou-Charentes

Responsable du service Connaissance et conservation
05 46 50 92 21 – 06 16 71 81 61
21 rue de vaugouin – 17000 La Rochelle 
poitou-charentes.lpo.fr

La LPO France est le représentant officiel de BirdLife International en France

-----Message d'origine-----
De : Regis Ouvrard <Regis.Ouvrard@lpo.fr> 
Envoyé : mardi 17 octobre 2023 21:12
À : pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr
Cc : Celine Gracieux <celine.gracieux@lpo.fr>
Objet : Contribution LPO Poitou-Charentes à l'enquête publique sur le projet éolien 
de Marcillac-Lanville

Monsieur Patrice LAMANT,
Veuillez trouver ci-joint la contribution de la LPO Poitou-Charentes dans le cadre 
de l’enquête publique sur le projet d'installation et d'exploitation d'un parc 
éolien « ABO WIND » à Marcillac-Lanville.
Bien cordialement
Régis Ouvrard
Président délégué de la LPO Poitou-Charentes
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Sujet : [INTERNET] Avis Défavorable éolien Marcillac lanville
De : alain mathieu <alain.mathieu260@orange.fr>
Date : 18/10/2023 09:27
Pour : "pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr" <pref-eolien-marcillac-
lanville@charente.gouv.fr>

 
Monsieur le commissaire enquêteur,
Veuillez trouver joint en pdf mon avis défavorable à l’implanta on d’éoliennes sur la commune de Marcillac
Lanville et plus largement sur l’ensemble du Nord charente  saturé
Bien cordialement
 
Mme Vidaud Mathieu Denise Port Las er
Marcillac Lanville
 
 
 
Envoyé à par r de Courrier pour Windows
 

Pièces jointes :

contribu on Vidaud marcillac.pdf 30 octets
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Sujet : [INTERNET] AVIS DEFAVORABLE
De : alain mathieu <alain.mathieu260@orange.fr>
Date : 18/10/2023 09:50
Pour : "pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr" <pref-eolien-marcillac-
lanville@charente.gouv.fr>

Monsieur le commissaire enquêteur
 
Cher Monsieur
Je par cipe à ce e enquête publique en solidarité avec les futures vic mes d’ une implanta on inu le
d’éoliennes.
Etant moi même vic me de ces engins et ayant entrepris une procédure contre le parc éolien de st coutant 16.
Mon témoignage en tant que riverain d’ une éolienne distante de 650m sous le vent.  Je peux affirmer que ces
installa ons engendrent des troubles de voisinages au-delà du supportable .
Et j’affirme que les données fournies par le promoteur sont fantaisistes et non fiables .     
On peut également constater la destruc on de l’avifaune et la négligence concernant le suivi de la sécurité
aérienne ,absence de signalisa on diurne et nocturne .
Je vous remercie de votre a en on et vous prie de recevoir, Monsieur le commissaire mes plus sincères
saluta ons
 
 
 
 
Envoyé à par r de Courrier pour Windows
 

Pièces jointes :

contribu on Rainaud marcillac.pdf 30 octets
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Sujet : [INTERNET] AVIS DEFAVORABLE
De : alain mathieu <alain.mathieu260@orange.fr>
Date : 18/10/2023 10:08
Pour : "pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr" <pref-eolien-marcillac-
lanville@charente.gouv.fr>

Monsieur,
Veuillez trouver en PJ mon avis défavorable concernant le projet de Marcillac Lanville.
J’ai choisi d’exprimer mon opposi on en cochant toutes les cases du bulle n du collec f qui a également déposé
une pé on contre en préfecture, en réunissant plus de 400 signatures.
MERCIER MATHIEU Annick
St Christophe 16420
 
Envoyé à par r de Courrier pour Windows
 

Pièces jointes :

contribu on mathieu Mercier marcillac.pdf 30 octets
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Sujet : [INTERNET] Sou en au projet eolien
De : Aurélie Baynaud <aureliebaynaud@gmail.com>
Date : 18/10/2023 10:14
Pour : pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr

Bonjour 
Je vous informe de mon  sou en pour le projet éolien sur la commune de marcillac lanville 
Cordialement 
Mme baynaud aurelie 
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Sujet : [INTERNET] Projet Abo Wind de centrale électrique industrielle à Marsillac-Lanville
De : Laurent Leleu <ljleleu@gmail.com>
Date : 18/10/2023 10:22
Pour : pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis fermement opposé au projet éolien d’Abowind pour les raisons suivantes :

** La covisibilité avec le site du prieuré de Lanville déprécie un patrimoine historique classé : choix
inapproprié, distances, situation en limite de commune, position en surplomb prieuré église de Mons site
de Bissac...

** Ce projet contribue à l’effet de saturation visuelle et d’encerclement (116 éoliennes installées dans le
Nord-Charente, 78 autorisées, 66 qui font l’objet d’un recours, 48 en cours d’instruction, et 101 à l’étude,
soit plus de 400 machines !) Notre secteur a déjà contribué à l’effort en énergies renouvelables et le parc
éolien du Nord-Charente nous rend excédentaires en production électrique d’origine renouvelable pour le
département.

** La dégradation du paysage naturel dans une zone de forte sensibilité : vallée du fleuve Charente,
affluents, marais, zones humides, collines.

** La mise en péril de la biodiversité : proximité avec les haies, les sous-bois, le fleuve et les ruisseaux
: refuges, lieux de nidification, hivernage ; Boisements favorables aux déplacements, au gîtage et à la
chasse. Couloir migratoire (grues), Enjeu très fort concernant les chauves-souris, les espèces menacées et
protégées : milan royal, outarde...

** Les effets nocifs sur la santé des riverains : pollutions lumineuses et sonores, effets stroboscopiques,
ondes (syndrome éolien, insomnies, nausées, vertiges, migraines, acouphènes, tachycardie...)

** L'atteinte à l'attractivité du territoire et du tourisme et sa conséquence : la désertification

** Le non-respect de l'opposition de la population et des élus

** La dépréciation immobilière : -25% en moyenne, les maisons trop proches peuvent être invendables.
(pertes non compensées)

** Les projets éoliens créent des tensions et des clivages entre les propriétaires loueurs et les riverains
victimes de nuisances sans dédommagements.

** L’intermittence de l’éolien rend nécessaire le couplage de cette production d’énergie avec des
centrales à gaz pilotables qui pallient l’absence de vent (3/4 du temps) et sont fortement émettrices de gaz
à effet de serre ; ce que l’éolien devait en principe éviter. On aboutit avec l’éolien au contraire de l’objectif
recherché. Une aberration de plus!

Je vous remercie, Monsieur le Commissaire enquêteur, de prendre en compte l’intérêt commun, d’écouter
l’opposition très majoritaire des Charentais et de ne pas contribuer à accorder une rente (1) aux
actionnaires de la société allemande Abo Wind, qui ne mettront jamais les pieds dans notre Nord-Charente
défiguré et (2) aux quelques bailleurs fonciers locaux qui ne réalisent pas qu’ils resteront responsables à
terme des énormes coûts de démantèlement (et qui finiront par incomber aux collectivités locales !).

Mutualisation des coûts et nuisances pour les riverains charentais, privatisation des bénéfices
économiques essentiellement au profit d’actionnaires allemands : NON !

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de mes sen ments les meilleurs.

[INTERNET] Projet Abo Wind de centrale électrique industrielle à...  
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Laurent LELEU
16700 Bernac
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2 sur 2 18/10/2023 10:28



Sujet : [INTERNET] AVIS Défavorable
De : alain mathieu <alain.mathieu260@orange.fr>
Date : 18/10/2023 10:43
Pour : "pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr" <pref-eolien-marcillac-
lanville@charente.gouv.fr>

Monsieur le commissaire ,
Veuillez trouver en PJ pdf mon avis défavorable concernant le projet éolien de Marcillac Lanville.
Habitant en limite de la commune de Montalembert 79 et Londigny16 j’ai une vue panoramique sur l’ensemble
des parcs en fonc onnement très ne ement jusqu’à 15 km .(cdc de Ruffec ) Ce n’est plus une campagne mais
une zone industrielle qui se transforme en aérodrome la nuit par la signalisa on  des mâts .
Je partage toutes les observa ons contenues dans le  flyer édité en Pdf joint
Bien cordialement
Envoyé à par r de Courrier pour Windows
 

Pièces jointes :

contribu on Darthenay F Marcillac.pdf 30 octets
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Sujet : [INTERNET] Parc éolien
De : Groussaud Annie <a_groussaud@orange.fr>
Date : 18/10/2023 11:04
Pour : pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr

Bon jour,

Je suis contre ce projet Abowind à Marcillac Lanville pour les raisons suivantes:

- je pense que le Nord Charente est déjà bien impacté par ces implantations. Depuis
quelques semaines un mat de mesure est installé à Ruffec avec le projet de plusieurs
éoliennes de 180m de haut. Quand je suis arrivée à Bernac en 2013, je ne voyais que
celles installées à La Faye, maintenant j'en vois 17 ( La Faye, Courcôme.....) . STOP

- le problèmes de santé.

- la mise en péril de la biodiversité.

- la désertification de notre territoire. Qui peut avoir envie de voir des éoliennes  devant
chez elle.

- moins 25% sur la valeur de nos maisons 

Même après désaccord de la population et des élus, ces entreprises reviennent à la
charge et ne tiennent pas compte de ce désaccord.

Fait à Bernac le 18 10 2023

A.GROUSSAUD
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Sujet : [!! SPAM] [INTERNET] contre le projet des éoliennes de Marcillac-Lanville Charente
De : Anne DEGORCE <anne.degorce@outlook.com>
Date : 18/10/2023 11:10
Pour : "pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr" <pref-eolien-marcillac-
lanville@charente.gouv.fr>

Madame, Monsieur,

Par ce courriel, perme ez-moi de vous écrire mon opposi on la plus totale au projet éolien de
Marcillac-Lanvville.

En effet je ne peux que constater, depuis de nombreuses années, la proliféra on anarchique des
éoliennes dans le Nord- Charente.
Et ce n'est pas fini, de nombreux projets sont actuellement dans les tuyaux .

Nos beaux paysages sont balafrés, défigurés par ces machines de plus en plus hautes et de plus en plus
nombreuses.

Nos Monuments Historiques qu'ils soient civils ou religieux (L'abba ale Saint-Maur située à Marcillac-
Lanville XIIème-XVIème Siècle classée en 1942 en fait par e), sont ignorés.

Les ssus économiques et touris ques du territoire sont oubliés, l'immobilier baisse et bientôt il faudra
slalomer entre les éoliennes pour pouvoir circuler en vélo...

Quant aux élus, qu'ils soient conseillers municipaux, maires, présidents de communauté de communes
et même préfets, leurs voix ne comptent pas, les PLUI non plus, les promoteurs éoliens déposant
immédiatement un recours au tribunal administra f de Bordeaux en cas de refus.

Quant à la faune et la flore, elles sont ignorées ; il faut d'abord débusquer les chauves-souris, les
circaètes Jean-le-Blanc ou autres oecnidèmes criards... et pour les défendre et se faire entendre, être un
scien fique de haut vol...

Et sans compter les nombreux projets actuellement dans les tuyaux...

Pourquoi vouloir transformer ce beau département de Charente en friches industrielles ?
Pourquoi un tel acharnement ?
Pourquoi un tel mépris ?
Pourquoi un tel irrespect ?
Pourquoi un tel déni ?

C'est pourquoi, Madame, Monsieur, je vous redis avec force mon opposi on au projet éolien de
Marcillac-Lanville

Cordialement
Anne DEGORCE
Château de Bayers 16460 Aunac sur Charente
Membre du CA Charentes-Tourismes
Déléguée Vieilles Maisons Françaises Charente
Adhérente Demeure Historique Charente
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Sujet : [INTERNET] Contribu on à l’Enquête Publique de Marcillac-Lanville
De : adinanian <adinanian@sfr.fr>
Date : 18/10/2023 11:16
Pour : pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr

Contribu on à l’Enquête Publique de Marcillac-Lanville

 

(Test d’intelligence pour écologistes)

 

Pour ou contre les éoliennes ?

 

On peut discuter à l’infini sur ce thème, chacun avec ses arguments.

 

D’un côté les agriculteurs - grands pollueurs de nos nappes phréa ques (bientôt il faudra de l'eau en bouteilles pour prendre une douche ...) -
qui se sont soudainement conver s à l’écologie. Du moins ceux qui sont éligibles à l'implanta on d'une éolienne (ou deux … ou trois …..) sur
leur terrain. Une éolienne peut procurer un complément de retraite ou d’ac vité non négligeable (entre 5.000 € et 12.000 € par an et par
éolienne selon les enchères). Avec eux les écologistes, surtout ceux qui habitent en ville.

 

De l’autre côté les habitants de la campagne qui seront condamnés à  subir les nuisances pendant vingt ans ou plus et à  encaisser une
importante décote sur la valeur de leur propriété.

 

Qui a raison ?

 

Pour cela, rien de plus simple, il suffit de regarder le bulle n journalier de RTE (Réseau de Transport d'Electricité).

 

RTE est un organisme géré et financé par l’Etat, donc parfaitement objec f ; même plus qu'objec f, puisqu'il y a quelques années RTE c’est
permis d’éme re un cocorico au dessus de la publica on d’un bulle n où l’éolien avait ba u un record de produc on d’électricité (dans les 20
% si je me souviens bien), mais s’est bien gardé de lâcher un cri de désespoir quand les mêmes ont produit un minimum historique de … 0,6
%. Et un « Monsieur Eoliennes », responsable du développement de l'éolien (pour être plus clair : un vendeur), criant haut et fort dans un
débat télévisé, que les éoliennes tournaient 80 à 85 % du temps. Mais pour quoi faire ? L'argument pour minimiser ce débâcle est tout
trouvé : quand il n'y a pas de vent il y a du soleil ; quand il n'y a ni vent ni soleil il y les retenues dans les Alpes. Quant au soleil, même les
écologistes devraient être capables de constater qu'il est plutôt présent en juillet et août, et absent ou non produc f entre octobre et avril.
Quant aux retenues : elle sont vides après 9 jours d'apport modeste d'électricité.

 

Pour vous former une opinion il n'y a pas mieux que de regarder les bulle ns journaliers de produc on d'électricité d'RTE :

 

h ps://www.rte-france.com/eco2mix/la-produc on-delectricite-par-filiere

 

Cliquez sur ce lien (ou copiez le dans votre navigateur) : le bulle n du jour actuel apparaît. La ligne verte en bas de la graphique représente la
produc on éolienne ; en déplaçant le curseur vous avez la produc on par heure dans ce e journée. Pour chaque posi on du curseur, qui
correspond à une heure précise, la produc on est visible dans la colonne à droite, toujours surlignée en vert. Pour reculer dans le temps : la
flèche en bas à gauche.

 

Maintenant reculez, autant de fois que vous voulez - ça va très vite - avec la flèche, 30 jours, deux mois, et plus. Que voyez vous ? L’éolien
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« plafonne » entre 1 % et 4 %, rarement à 8 ou 10 %, avec quelques pointes à 22 %.

 

Conclusion :

 

à  quoi servent les 8.000 éoliennes déjà  installées ? A faire du vent  !  A quoi vont servir les 8.000 suivantes ? A donner bonne
conscience aux écologistes, puis aux poli ciens qui ont besoin des écologistes pour pouvoir con nuer de gouverner, tout en sachant
que l'éolien, ainsi que le solaire, c'est du pipeau. Et tant pis pour les malheureux riverains, sacrifiés sur l'autel du « progrès » ; tant pis
pour les magnifiques paysages français, pour les splendides témoins de l'architecture ancienne ; tant pis pour les oiseaux.

1.

Qui a payé les centaines de millards dépensés et qui va payer les centaines de millards à dépenser pour l'implanta on de milliers de
nouvelles éoliennes ? Rassurez-vous, c'est pas vous, c'est l'Etat. Et l'Etat, dont on sait que les poches regorgent de milliards d'euros
c'est … euh … c'est l'Etat.

2.

 

Pour résumer : je suis convaincue que l'éolien ne sert à rien, sauf à remplir les poches des constructeurs et de calmer les écologistes.

 

Je suis contre le projet.

 

Annie Dinanian, Coulonges
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Sujet : [INTERNET] additif enquete publique eolien marcillac lanville
De : Roger CHAUMETTE <roger.chaumette0516@orange.fr>
Date : 18/10/2023 11:59
Pour : pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je vous adresse un additif à ma première contribution.

Respectueuses salutations

Pièces jointes :

additif enquete publique.odt 30 octets
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Mme Christiane Chaumette Aizet le 17 octobre 2023
5, impasse des marais
Aizet
16140 Marcillac-Lanville

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

L'enquête  publique  concernant  le  projet  éolien  de  Marcillac-Lanville,  du  18
septembre  au  18  octobre,  arrive  à  son  terme.  Avant  sa  clôture,  j'ai  souhaité  apporter  quelques
précisions suite à ma première contribution.

Selon le porteur de projet Abowind, l'avis des citoyens ne sera pas pris en compte
lors de la décision d'accord ou de rejet du projet éolien de Marcillac-Lanville. Alors, pourquoi cette
enquête ?  La  Convention  d'Aarhus,  entrée  en  vigueur  en  2002,  gardienne  de  la  démocratie
environnementale, n'a jamais été dénoncée. Elle est donc toujours applicable et prévoit notamment la
participation  des  citoyens  à  la  prise  de  décision  dans  les  projets  ayant  un  impact  sur
l'environnement, soit dans le cas présent sous forme d'enquête publique.

Durant ce mois d'enquête, les citoyens ont donc émis leurs avis. J'ai remarqué que les
émetteurs d'avis favorables sont souvent les agriculteurs (+ leur famille et leurs amis ) qui possédent
des parcelles de terrain sur lesquelles des éoliennes ou poste de livraison sont prévus.  L'intérêt
financier  est  évident.  Quelle  aubaine  pour  eux  mais  quelle  catastrophe  pour  nous :  toutes  les
nuisances seront gratuites pour tous les riverains...

De  plus,  j'ai  constaté  qu'aucun  des  agriculteurs  de  Marcillac-Lanville  n'est
«récepteur » d'une éolienne ou d'un poste de livraison.  Tous les agriculteurs « récepteurs » sont
domiciliés hors de la commune de Marcillac-Lanville, donc à l'abri des nuisances...

Nous nous sentons méprisés.

Je confirme mon OPPOSITION à ce projet.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations
respectueuses.



Sujet : [INTERNET] Fw: AVIS DEFAVORABLE SUR LE PROJET PARC EOLIEN A MARCILLAC LANVILLE
MONTE PAR ABOWIND
De : Michel FAURE <michel.faure@yahoo.fr>
Date : 18/10/2023 12:08
Pour : "pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr" <pref-eolien-marcillac-
lanville@charente.gouv.fr>
Copie à : "ventsetcontrevents16@gmail.com" <ventsetcontrevents16@gmail.com>

Nouvel essai le 18 octobre à 12:07 
Michel Faure 

----- Message transmis -----
De : Michel FAURE <michel.faure@yahoo.fr>
À : pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv <pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv>
Cc : ventsetcontrevents16@gmail.com <ventsetcontrevents16@gmail.com>
Envoyé : mercredi 18 octobre 2023 à 12:03:45 UTC+2
Objet : AVIS DEFAVORABLE SUR LE PROJET PARC EOLIEN A MARCILLAC LANVILLE MONTE PAR ABOWIND

Bonjour, 

Habitant du Nord – Charente, région durement impactée par les éoliennes qui détruisent les paysages,
l’avifaune et l’attrait touristique de notre communauté de commune Charente Limousine, JE ME
PERMETS DE DÉPOSER UN AVIS TRÈS DÉFAVORABLE SUR CE PROJET.

Nous connaissons bien ABOWIND qui a sévit dans notre secteur.

A titre d’exemple, à Saint Coutant, à quelques kilomètres de chez moi, le jour où le site a été inauguré, il a
été vendu de sorte que les engagements quant au respect des émissions sonores ne sont absolument pas
respectés et les malheureux voisins sont obligés de vivre avec les fenêtres fermées ou d’éviter les
barbecues les jours de vent. La préfecture de Charente doit avoir d’épais dossiers sur le sujet.

Ceci étant, je me suis intéressé au projet en question de Marcillac-Lanville et suis en mesure d’apporter
les observations suivantes :

Il s’agit d’un projet de 5 éoliennes de plus de 200 mètres de haut, situées en promontoire ; elles seront
donc visibles à des dizaines de kms à la ronde.  

C’est un projet totalement inutile pour la lutte contre le réchauffement climatique. Nous notons d’ailleurs
à cet égard que le promoteur ne donne aucun élément - il s’en garde bien - sur le bilan carbone réel du
projet.

Ce projet sera dans une co-visiblité désastreuse avec le site du Prieuré de Marcillac-Lanville, patrimoine
historique classé du XIIème siècle. Le département de la Charente qui s’enorgueillit à juste titre d’être le
département français comptant le plus de sites romans, va encore subir une agression ruinant un peu plus
son patrimoine historique et touristique au profit d’intérêts privés étrangers.  

Ce site viendrait en sus des autres sites existant ou autorisés qui font du département totalisant plus de 572

MW au 1er janvier 2023 auxquels il conviendra de rajouter une par e des sites non autorisés mais en recours
juridique (385 MW), un des départements de la Nouvelle Aquitaine le plus pourvu avec des engins. Par ailleurs,
97% des sites charentais sont concentrés dans le nord du département représentant les 6 cantons de la 3ième
circonscrip on, soit 38% de la popula on de ce département.

Le site d’ABOWIND viendrait ajouter à ce e satura on qui exaspère les popula ons qui se sentent encerclées.
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Ce nouveau projet va apporter une dégradation durable au paysage naturel dans une zone très sensible par
ses zones humides, ses marais, la vallée de la Charente et ses affluents. Il mettra en péril une très riche
biodiversité de cette zone avec de nombreuses espèces protégées et menacées (milan royal, outarde) ;
l’enjeu sur les chiroptères est très fort et mal adressé. 

L’habitude dans le groupe Abowind est de vendre les sociétés et de les sortir du périmètre dès qu’elles ont
obtenu leur autorisation d’exploitation ; il suffit pour cela d’examiner la dévolution des sites qui ont été
montés par ce promoteur ; on pourra aussi se référer à l’annexe des comptes de ABOWIND France. Cf
l’extrait ci-après « Les structures juridiques SNC sont cédées à compter de la demande de permis de
construire pour porter le projet dans sa phase de développement. Elles n’ont pas d’activité économique
avant la mise en service, date à laquelle ces sociétés sont sorties du périmètre de la société ABOWID
sauf exceptions. En conséquence les SNC filiales présentées ci-avant sans chiffre d’affaires sont sans
activité. Signé EURAUDIT – Commissaire aux comptes ». Dès lors on est en droit de s’interroger sur la
validité d’engagements de long terme d’un promoteur dont la vocation n’est pas d’être propriétaire de
long terme et n’offrant comme seule garantie que la garantie financière demandée qui est une couverture
très insuffisante des engagements.   

De nombreux sites éoliens font l’objet de réclamations ICPE de riverains pour des problèmes de santé
(acouphènes, migraines…). Est-ce que le promoteur a dressé un bilan de santé des populations qui seront
amenées à vivre au voisinage de ces engins ?  

La présence d’éoliennes provoque sur les habitations une dépréciation immobilière. Est-ce que le
promoteur a dressé un bilan du patrimoine immobilier existant et a-t-il prévu un dédommagement ?

La population concernée a largement fait part de son opposition au projet. Sera-t-il tenu compte de cette
opposition ?

Signé :
Michel Faure
Praisnaud - 16490 AMBERNAC 
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Sujet : [INTERNET] Observa ons enquête publique
De : Contact - Mairie d'Aigre <contact-aigre@aigre.fr>
Date : 18/10/2023 13:16
Pour : "pref-eolien-marcillac-lanville@charente.gouv.fr" <pref-eolien-marcillac-
lanville@charente.gouv.fr>
Copie à : Renaud COMBAUD <r.combaud@aigre.fr>

Monsieur le commissaire enquêteur,
 
Les documents en PJ ont été déposés à la Mairie d’Aigre ce ma n avant 12h30, nous vous remercions de bien
vouloir les ajouter au dossier d’enquête publique.
 
Cordialement,
 
Le secrétariat de la Mairie d’Aigre

Pièces jointes :

Mairie Aigre_20231018_131338.pdf 30 octets
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